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Principales résolutions de l’AGO du 08/04/2010 
 
 

Première résolution 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du conseil d’administration et du 
commissaire aux comptes, approuve les états financiers arrêtés à la date du 31/12/2009, tels qu’ils ont 
été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces états ou résumés dans ces rapports. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs pour leur gestion au 
titre de l’exercice 2009. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 
Sur proposition du Conseil d'administration, l’Assemblée Générale Ordinaire décide la distribution de 
l’intégralité des sommes distribuables, conformément aux dispositions de la loi n° 2001-83 du 24 juillet 
2001. 
En conséquence, la somme à distribuer par action s’élève à 4,111 DT. La mise en paiement des 
dividendes se fera à partir du lundi 19 avril 2010. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale prend acte de l’expiration du mandat des administrateurs et décide de 
renouveler pour messieurs raouf Negra, Karim Abdelkafi, les sociétés La CARTE, SEPCM et COFITE 
Sicaf, pour un nouveau mandat de trois ans expirant à l’assemblée statuant sur les états financiers de 
l’exercice 2012. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs aux porteurs de copies ou d’extraits des présents à 
l’effet d’accomplir toutes formalités légales de publicité. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 


